
RÈGLEMENT INTÉRIEUR                                 
 
 
Article 1 : Application 
Le présent règlement intérieur a pour but de préciser le fonctionnement de Sport Forme Gelon Coisin. 
Il a la même force obligatoire pour tous les membres que les statuts de l’Association.  

 
Article 2 : Inscriptions 
La saison sportive débute en septembre et se termine en juin. Tout adhérent, qu’il adhère pour la première fois ou qu’il renouvelle son adhésion, doit avoir 
fourni un dossier complet d’adhésion. On trouvera dans ce dossier notamment les horaires et lieux des entraînements, les tarifs ainsi que le présent règlement.  
Attention, seuls les dossiers complets sont acceptés. 
Etre adhérent, c’est être à jour de sa cotisation annuelle. Si besoin, il est possible de programmer l’encaissement de l’adhésion en 3 fois.  
Il ne sera plus possible de participer aux entraînements, si le dépôt du règlement de l’adhésion et le dossier complet n’ont pas été faits au terme du 2e 
entraînement.  
Pour certain cours, le nombre de participants peut-être limité en raison du type de pratique sportive ou de la capacité d’accueil des salles.  

 
Article 3 : Aptitude physique 
Tout adhérent doit remplir le questionnaire santé qui se trouve dans le dossier d’inscription et ce conformément à la réglementation en vigueur. L’adhérent doit 
fournir une attestation certifiant qu’il a répondu négativement à toutes les questions du présent questionnaire. A défaut de remise de cette attestation ou s’il a 
répondu positivement à au moins l’une des questions du dit-questionnaire, il devra fournir un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique des 
cours pour lesquels il s’inscrit. 

 
Article 4 : Remboursement de l’adhésion 
L’adhésion est composée de la licence payée à la FFEPGV et d’une cotisation permettant de rémunérer les éducateurs sportifs et d’assurer le fonctionnement 
de Sport Forme Gelon Coisin. Il ne pourra en aucun cas être procédé au remboursement de la licence. Concernant la cotisation, un remboursement à la quote-
part des cours non effectués pourra  être demandé par l’adhérent uniquement en cas de force majeure1 dont la preuve devra être apportée à Sport Forme 
Gelon Coisin. Son Bureau se donne le droit d’apprécier la justesse de la demande et de refuser tout remboursement. 

 
Article 5 : Tenue et comportement 
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les pratiquants s’engagent à porter une tenue compatible avec le bon exercice de l’activité sportive, notamment 
concernant l’utilisation obligatoire de chaussures appropriées, dédiées à l’utilisation exclusive dans la salle de gymnastique. Les adhérents s’engagent à 
respecter aussi bien les autres adhérents que le matériel mis à leur disposition.  
Seuls les licenciés inscrits au cours sont autorisés à assister aux séances de ce cours. Une absence au cours habituel ne permet pas d’aller à un autre cours. 

 
Article 6 : Assurances 
La FFEPGV souscrit pour ses licenciés un contrat d’assurance auprès de la société d’assurance Groupama Sport afin de garantir, par le biais de la licence, 
l’ensemble des activités organisées tant par la Fédération que par les structures qui lui sont affiliées. 
Ce contrat intervient notamment dans les domaines suivants : accident individuel, responsabilité civile, responsabilité liée aux occupations temporaires de 
locaux, dommages aux biens loués ou empruntés. 
Une assurance complémentaire par FFEPGV est également proposée aux licenciés (voir fiche d’inscription). 

 
Article 7 : Droits à l’image  
Tout adhérent ou son représentant légal autorise Sport Forme Gelon Coisin à utiliser les images fixes ou audiovisuelles réalisées dans le cadre des activités 
pour ses publications,  son site internet, ses réseaux sociaux et ses affichages mais aussi sur les supports de communication des organismes auxquels le club 
est lié. 

 
Article 8 : Perte ou vol dans les vestiaires ou les salles de sport 
L’association décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objet personnel dans les vestiaires ou les salles où sont dispensés les cours. 

 
Article 9 : Protection des données personnelles 
En application du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) applicables depuis le 25/05/2018, Sport Forme Gelon Coisin collecte et utilise les 
données personnelles renseignées dans le bulletin d’adhésion. Ces données personnelles sont utilisées uniquement à des fins de gestion associative (prise 
d’une licence nominative, versement de la cotisation, certificat médical, communication infos club…) mais également à des fins statistiques non-nominatives. 
Ces données ne sont ni cédées, ni vendues à des tierces personnes. Elles sont communiquées à la Fédération Française d’Éducation Physique et de 
Gymnastique Volontaire (FFEPGV) dans le cadre de la licence et à Groupama pour l’assurance. Elles seront conservées pendant 2 ans à compter de la date 
d’adhésion puis détruits. La FFEPGV est amenée à utiliser l’adresse e-mail des adhérents pour communiquer des informations concernant l’actualité de la 
Fédération ou pour répondre à des enquêtes de satisfaction. Les adhérents ont la possibilité de se désabonner. Concernant ses droits, chaque adhérent peut 
consulter https://www.economie.gouv.fr/particuliers/reglement-general-protection-des-donnees-rgpd 
 
 

Nom Prénom :        de l’adhérent ou de son responsable légal, si l’adhérent est mineur 

 

Date et signature  précédées de la mention « Lu et approuvé » 

 
 
 
 
 
 
 
1 Force majeure est un événement qui remplit les 3 caractéristiques suivantes : il est imprévisible, irrésistible (insurmontable), échappe au contrôle des personnes concernées - un 
déménagement n’est pas considéré comme un cas de force majeure. 

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/reglement-general-protection-des-donnees-rgpd

